
Enquête Adoption 

Chaque année, plus de 10 000 couples ou personnes seules déposent auprès de l’Aide sociale à 
l’enfance un dossier pour demander l’agrément nécessaire à l’adoption d’un enfant, environ 8000 
l’obtiennent, mais seulement 3500 à 5000 enfants sont adoptés. Afin de mieux connaître les candidats 
à l’adoption, les enfants adoptés et les procédures d’adoption, l’Ined a effectué en 2003 et 2004 une 
étude dans dix départements de la métropole.  

 

Les objectifs de l’étude 

Les candidats à l’adoption. L’objectif est de connaître les caractéristiques socio-
démographiques des candidats, leur histoire familiale et génésique, leurs motivations, leurs choix  et 
compromis. Il s’agit d’apporter des réponses exactes aux nombreuses questions posées par l’adoption. 
Les personnes appartenant aux catégories socialement et/ou économiquement défavorisées se portent-
elles candidates à l’adoption et ont-elles des chances identiques à celles des classes supérieures de 
parvenir à adopter ? Combien de célibataires tentent-ils d’adopter un enfant et combien d’entre eux 
voient-ils leur projet aboutir ? Parmi les couples qui adoptent, combien ont déjà un enfant biologique 
ou pourraient en avoir s’ils le souhaitaient ?  Quels sont les candidats qui parviennent à surmonter 
tous les obstacles et par opposition, quels sont ceux qui échouent et pourquoi ? Quels sont ceux qui 
renoncent à leur projet en cours de procédure et pourquoi ? Les motivations des candidats sont 
repérées grâce aux rapports de l’assistante sociale et du psychologue. 

Les enfants adoptés. L’observation porte principalement sur les caractéristiques 
démographiques des enfants souhaités et des enfants accueillis (sexe, âge, origine géographique, …)  

Les procédures. Outre une meilleure connaissance statistique de l’issue et de la durée de 
chaque étape d’une procédure et des filières suivies pour parvenir à adopter, l’étude permet d’observer 
les différences liées à la départementalisation de l’Aide sociale à l’enfance. 

 

Champ de l’étude 

L’étude a été réalisée dans dix départements très différenciés, aussi bien par l’importance de la 
demande d’adoptions que par leurs caractéristiques économiques, sociales et leurs particularités 
régionales. Elle porte sur 1967 procédures, soit la totalité des procédures terminées en 2001 et 2002 
dans ces départements, quelle que soit leur issue : abandon, refus, retrait ou expiration de l’agrément, 
adoption d’un ou plusieurs enfants.  

Méthodes 

La première démarche des candidats à l’adoption est de demander l’agrément sans lequel ils 
ne pourront pas adopter. Dès ce moment, les services d’adoption ouvrent un dossier à leur nom. Pour 
réaliser cette étude, un relevé exhaustif, anonyme et informatisé du contenu des dossiers a été effectué. 
L’observation de la totalité des dossiers garantit la représentativité des procédures, des candidats et des 
enfants adoptés en 2001 et 2002 dans les départements sélectionnés.  

Afin de compléter les informations des dossiers, une courte enquête postale a été adressée aux 
1967 candidats concernés, 739 candidats y ont répondu.   

Une recherche exploratoire réalisée en 2002 dans le département des Yvelines a permis de 
préparer cette étude. L’origine du projet, ainsi que les conclusions de cette recherche sont exposées 
dans la revue Population (Halifax et Villeneuve-Gokalp, 2004).  

 


